
 

 
 

 

ORDRE DU JOUR - REUNION DU BUREAU 
16/04/2024 

 
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 

 

2. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 27 mars 2024 

 
3. Avenant de transfert marché N°2018-04 « 

de géolocalisation » 

 
4. -cadre N°2024-01 portant sur la fourniture et la livraison de 

sacs de type KRAFT pour la collecte séparée des biodéchets 

 
5. Conventions de collecte sur le domaine privé 

 
6. complémentaire santé 

 

7. Divers 

 
 

 
  



SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 16 avril 2024 

N°B024-05-2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 16 avril à 9 heures, le Bureau, légalement convoqué, s’est réuni 

au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 9 avril 2024. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé sans mandat de représentation :  

M. Guy HAZEMANN 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2121-23, L2541-6 et 

L2541-7 ; 

 

CONSIDERANT que par combinaison des articles L2541-6 et L2541-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le/la secrétaire de séance peut être un/une agent(e) ; 

 

DESIGNE 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services, en qualité de secrétaire de la présente séance. 

 

vote à main levée :  pour  :     5 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 5 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 5 

 



Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 18 avril 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 18 avril 2024 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

  



SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 16 avril 2024 

N°B025-05-2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 16 avril à 9 heures, le Bureau, légalement convoqué, s’est réuni 

au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 9 avril 2024. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé sans mandat de représentation :  

M. Guy HAZEMANN 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 MARS 2024 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1,  

L 5211-10, L 2121-23 et L 2121-9 ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

APPROUVE 

sans observation le Procès-verbal des délibérations du Bureau en sa séance du  

27 mars 2024. 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 5 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 5 

 



ET PROCEDE 

à la signature du registre des délibérations. 

 

vote à main levée :  pour  :     5 

 contre  :     0 

 abstention  :     0 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 18 avril 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 18 avril 2024 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

  



SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 16 avril 2024 

N°B026-05-2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 16 avril à 9 heures, le Bureau, légalement convoqué, s’est réuni 

au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 9 avril 2024. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé sans mandat de représentation :  

M. Guy HAZEMANN 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : AVENANT DE TRANSFERT DU MARCHE N°2018-04 RELATIF A LA 

FOURNITURE, LA MISE EN ŒUVRE ET LA MAINTENANCE D’UNE SOLUTION 

DE GUIDAGE DE SUIVI ET DE GEOLOCALISATION 

 

LE BUREAU, 

VU le décret N°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

 

VU l’ordonnance N°2015-899 de 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-21-1,  

 L 2131-2, R 2131-5 et L 5210-1 et suivants ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

VU la délibération N°B067-13-2018 du Bureau en date du 30 novembre 2018 portant attribution du 

marché N°2018-04 relatif à la fourniture, la mise en œuvre et la maintenance d’une solution de 

guidage de suivi et de géolocalisation à la société SYSOCO ; 

 

CONSIDERANT que la société SYSOCO a cédé à la société BAMS DIGITAL son fonds de commerce 

en date du 1er octobre 2023 ; 

 

  

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 5 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 5 

 



1° APPROUVE  

la signature d’un avenant N°1 au marché N°2018-04 ayant pour objet le transfert du marché susvisé de 

la société SYSOCO à la société BAMS DIGITAL. 

 

2° AUTORISE 

Monsieur le Président à signer les pièces contractuelles correspondantes ainsi que tout document s’y 

rapportant. 

 

vote à main levée :  pour  :     5 

 contre  :     0 

 abstention  :     0 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 18 avril 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 18 avril 2024 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

  



SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 16 avril 2024 

N°B027-05-2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 16 avril à 9 heures, le Bureau, légalement convoqué, s’est réuni 

au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 9 avril 2024. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé sans mandat de représentation :  

M. Guy HAZEMANN 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE L’ACCORD CADRE N°2024-01 : FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE SACS DE TYPE KRAFT POUR LA COLLECTE SEPAREE DES 

BIODECHETS 

 

LE BUREAU, 

VU le Code de la commande publique ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-21-1,  

 L 2131-2, R 2131-5 et L 5210-1 et suivants ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

1° APPROUVE  

la conclusion de l’accord-cadre N°2024-01 relatif à la et livraison de sacs de type kraft pour la collecte 

séparée des biodéchets dans les conditions suivantes : 

- procédure : marché à procédure adaptée, 

- forme du marché : accord-cadre mono-attributaire à émission de bons de commande, avec un montant 

minimum de commande de 100 000 € HT et un montant maximum de commande de 220 000 € HT, 

- durée du marché : de la notification au 31 juillet 2025, 

- attributaire :  RECYBIO SASU 

  44 route industrielle de la hardt 

  67120 Molsheim 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 5 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 5 

 



2° AUTORISE 

Monsieur le Président à signer les pièces contractuelles correspondantes ainsi que tout document s’y 

rapportant. 

 

vote à main levée :  pour  :     5 

 contre  :     0 

 abstention  :     0 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 18 avril 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 18 avril 2024 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

  



SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 16 avril 2024 

N°B028-05-2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 16 avril à 9 heures, le Bureau, légalement convoqué, s’est réuni 

au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 9 avril 2024. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé sans mandat de représentation :  

M. Guy HAZEMANN 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : CONVENTIONS DE COLLECTE SUR LE DOMAINE PRIVE SITUE  

A DUPPIGHEIM 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-13 à L.2224-

16 et R.2224-23 à R.2224-28 ; 

 

VU le Code Pénal et notamment son article R.610-5 ; 

 

VU le Code de l’environnement, et notamment le titre IV du livre V ; 

 

VU le Code de la Santé publique ; 

 

VU la délibération N°24/04/2009 du 24 novembre 2009 portant approbation du règlement de 

collecte du SICTOMME ; 

 

VU la délibération N°30/04/2014 du 24 juin 2014 portant modification du règlement de collecte ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

 

 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 5 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 5 

 



CONSIDERANT qu’il peut s’avérer nécessaire de circuler et de manœuvrer sur un terrain privé lors 

des opérations répétitives de collecte des ordures ménagères lorsque le passage ou le 

retournement du véhicule sur les voies publiques sont rendus impossibles en raison des 

caractéristiques techniques de la voirie, l’objectif étant d’éviter la réalisation de marche-arrière 

de collecte ou la création de points de regroupements ; 

 

1° APPROUVE 

le projet de convention d’autorisation de passage sur le domaine privé annexé ci-après ; 

 

2° AUTORISE 

Monsieur le Président à signer une convention d’autorisation de passage sur le domaine privé situé 230 

rue du Moulin 67120 DUPPIGHEIM. 

 

 

vote à main levée :  pour  :     5 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 avril 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 avril 2024 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

 

 

  



SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 16 avril 2024 

N°B029-05-2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 16 avril à 9 heures, le Bureau, légalement convoqué, s’est réuni 

au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 9 avril 2024. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

M. Guy HAZEMANN, Vice-Président 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : FIXATION DE LA PARTICIPATION DU SMICTOMME AUX REGIMES SANTE 

ET PREVOYANCE  

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de 

leurs agents ;  

 

VU l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la Protection sociale complémentaire 

dans la Fonction Publique ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

VU l’avis du Comité Social territorial en date du 9 avril 2024 ; 

  

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 5 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 5 
 



APRES EN AVOIR DEBATTU,  

DECIDE  

de modifier les dispositions antérieurement en vigueur concernant la protection sociale complémentaire 

afin de fixer le niveau de participation financière pour le risque santé, accordée aux fonctionnaires et 

agents de droit public et de droit privé en activité, comme suit: 

o La participation financière de la collectivité continuera d’être accordée exclusivement à la 

convention de participation référencée pour son caractère solidaire et responsable par le 

SMICTOMME. 

o Pour ce risque, le montant unitaire mensuel de participation par agent est porté à : 

• 23 € bruts pour l’adhésion d’un agent, 

• 47 € bruts pour l’adhésion pour un agent et son conjoint, 

• 15 € bruts pour l’adhésion d’un enfant à charge, 

• 66 € bruts pour l’adhésion d’une famille.  

 

vote à main levée :  pour  :     5 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 18 avril 2024 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 18 avril 2024 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

 


